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Il est interdit d'interdire

C
J  EST UN V IEU X  SLOG AN DE 

MAI 6 8  EMPREINT D ’UTOPIE ET 

DE N A ÏV E T É .  I l S IG N IF IE

l’a s p i r a t i o n  à  l’a u t o n o m i e

et à l’au todéte rm ina tion . Il glorifie u n  

état d ’anarchie susceptible de se passer 

de l’Etat, de ses lois, de ses obligations. 

B ien  sûr, il nég lige  les inég a li té s  en  

p a r i a n t  s u r  la  l i b e r t é  e t  sa  t o u t e  

p u i s s a n c e  s a lv a t r ic e .  A lo rs  q u ’u n e  

d ynam ique  sociale équitable exige u n  

e n s e m b l e  d e  p r i n c i p e s  e n c a d r a n t  

l’action  des individus. Replacée dans le 

con tex te  h is to rique ,  la rev en d ica tio n  

est ce p e n d a n t  p le in e m e n t  cohéren te . 

Elle synthétise l’élan d ’une  génération  

à l’a t taque  des s truc tu res  verrouillées 

q u i  é to u f fa ie n t  le u r  d és ir  de so u v e 

raineté.

Le 2 ju in  prochain , le peuple suisse est 

appelé à faire u n  choix  de société. Et 

dire s’il considère l’avortem en t com m e 

u n  d ro it ,  u n  m a l to léré  o u  u n  cr im e 

q u ’il fau t sanctionner.

S’il adopte  le régim e du  délai, il établit 

u n  d ro it,  certes soum is  à cond itions. 

S ’il re fuse  à la fois ce tte  s o lu t io n  et 

l’initiative « P o u r  la m ère  et l ’enfant» , 

il encourage l’am biguïté  d ’une loi qui 

p roscrit  et d ’une  p ra tiq u e  qu i absou t 

(d e p u is  des lu s t re s  en  S u isse  o n  n e  

c o n d a m n e  plus p é n a le m e n t  l ’avorte- 

m e n t) .  Si, en  revanche ,  il o p te  p o u r  

l ’in itia tive , il d écrè te  la f e rm e tu re  et 

l ’in to lé ran ce ,  vo ire  la d ic ta tu re  de la 

vie à to u t  prix.

L’euthanasie  à son tour, m ais à l’autre  

b o u t  d u  d e s t in  h u m a in ,  sou lève des 

questions et des controverses sem bla 

bles. Elles al im en ten t les conflits entre

la sacralité in touchab le  de la vie et la 

volonté des h o m m es  d ’en disposer. 

P lu s  g é n é r a le m e n t  en c o re ,  l ’avo r te -  

m e n t  renvoie à un e  querelle ancienne 

qu i o ppose  u n e  v is ion  tran sc en d a n te  

de l ’existence à u n e  a u tre  p ro fa n e  et 

laïque.

P o u r  la p re m iè re ,  im p re g n é e  p a r  la 

d o m in a tio n  m asculine sur les femm es, 

la  v ie  es t  u n  d o n  m i r a c u le u x ,  u n e  

c réa tio n  én igm atique ,  ob je t de foi et 

de croyance. Pour l’autre, elle est p ro 

fane ,  c o n t in g e n te .

In sensée  au  d éb u t ,  

e l le  s ’h u m a n i s e  

a p r è s - c o u p .  F r u i t  

d ’u n  acte social.

Le v o te  d u  2 j u i n  

e s t  u n  a v a t a r  d e  

l ’in te rd ic t io n  d ’in 

terdire. Il offre l’al

ternative entre  l’ab 

s o lu  e t  le  r e l a t i f .

L’in itia tive , décrète  

l ’i n t e r d i t  s ’a p p l i 

q u a n t  aveug lem en t à to u t  le m o n d e ,  

sans égard . S o n  a u to r i té  réside  dans  

s o n  o r i g i n e  s u r n a t u r e l l e .  E lle  se 

t r a d u i t  en  u n  im p é r a t i f  ca té g o r iq u e  

q u i  b a n n i t  le  l i b r e  a r b i t r e  de  

l ’i n d i v i d u .  L’h o m m e  n e  p e u t  

q u ’accue ill ir  l ’in jo n c t io n  et s’y s o u 

m ettre.

Le r é g im e  d u  d é l a i  i n s t i t u e  en  

r e v a n c h e  u n e  lo i  d é f i n i s s a n t  les 

m odalités du  recours à l’avortem ent. Il 

n ’in t e r d i t  pas. Il d é s ig n e  ce q u i  es t 

a c c e p t a b l e  d a n s  le r e s p e c t  d e  

l’au tonom ie  des personnes et, surtou t,

Le vote du 2 juin 

est un avatar 

de l'interdiction 

d'interdire.

Il offre 

l'alternative 

entre l'absolu et 

le relatif.

des femm es. C ’est là sa force. M D
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Transports__________________________________________________________

Perversité de la taxe sur l'essence

Dopé par un système rigide de financement, 

le réseau routier suisse est le plus cher du monde. 

Mais n'évite pas les bouchons! 

L'OCDE propose un remède: les péages urbains.

L
es revenus de la taxe sur 

les carburants, payée par 

les automobilistes, doi

vent revenir entièrement 

aux usagers sous la forme d ’une 

am éliora tion  perm anente  du 

réseau routier. Cette règle, en 

apparence fort simple et équi

table, a de redoutables effets 

pervers. Les som m es d isp o 

nibles doivent être dépensées, 

quels que soient les besoins. 

Conséquence: la Suisse est le 

pays qu i dépense le p lus au 

monde pour ses routes: 1,5% 

de son PIB. C’est trois fois plus 

que l’Autriche, pays 

de to p o g ra p h ie  

com parab le . C ’est 

u n  échec é c o n o 

m ique  et é c o lo 

gique. L’argent est 

gaspillé et le paysage 

excessivem ent b é 

tonné. Et les a u to 

mobilistes n ’y trou 

vent même pas leur 

compte. L’argent est 

mal distribué. Dans 

une logique de faus

se équité territoriale, 

des sp le n d id e s  ro u te s  n ’ac 

cueillent que quelques rares vé

hicules alors que des bouchons 

tenaces paralysent deux fois par 

jour l’entrée des villes. Ce grave 

dysfonctionnement est moins 

m éd ia t isé  que les e m b o u 

te illages du G o th a rd  et des 

postes douaniers à chaque dé

part en vacances. Mais il génère 

des coûts directs et indirects es

timés à trois milliards de francs 

par an.

Une sim ple red is t r ib u tio n  

des taxes en faveur des agglo

m érations, po u r  élim iner les 

points noirs, n’est pas une solu

tion. Ce ne serait que construi

re de nouvelles infrastructures 

la plupart du temps inutilisées. 

Pour l’OCDE, il faut changer le 

système1: introduire à l’entrée 

des villes u n  péage m odulé: 

lourd aux heures de pointe et 

nul la nuit.

Ambivalences du péage
Dans l’idéal, le système pré

sente de nombreux avantages: il 

ventile mieux le tra

fic; il encourage les 

a u to m o b il is te s  à 

abandonner leur vé

hicule; il génère des 

revenus qui seront 

affectés au dévelop

pem en t des t r a n s 

ports publics.

Mais les obstacles à 

franchir sont consi

dérables. Il faudrait 

d ’a b o rd  m o d if ie r  

n o tre  o rd re  j u r i 

dique qui ignore la 

no tion  du péage2. Il faudrait 

en su ite  que le m o n ta n t  du 

péage soit très élevé pour pro

voquer u n  véritable change

ment de comportement des au

tomobilistes. Il faudrait surtout 

faire accepter le nouveau systè

me par la population.

S’appuyant sur un  projet de 

recherche  de l ’U n io n  e u r o 

péenne, un  bureau zurichois 

constate que le péage urbain se

rait juste toléré au nord de l’Eu

rope et dans les villes de Suisse 

alémanique, mais nettement re

je té  dans l’espace m éd ite rra 

néen et à Genève. La netteté du 

vote de 1996, qui prévoyait le 

principe du péage pour la seule 

traversée de la rade du bout du 

lac, confirm e l’enquête zu r i 

choise.

L’orientation politique la plus 

probable -  mais pas forcément 

la meilleure -  conduit donc au 

maintien du système existant et 

à une sim ple m a jo ra t io n  de 

cinq centim es de la taxe sur 

l’essence au profit des agglomé

rations. at

'L e s  re c o m m a n d a tio n s  de 

l’OCDE sont contenues dans la 

publication Examen territorial 

de la Suisse, OCDE, Paris 

2002a.

2Voir à ce sujet 1 éditorial de DP 

1484 du 7 septembre 2001.

Le numéro de mai 2002 de La 

vie économique, publication du 

Secrétariat d ’Etat à l’économie 

publie plusieurs articles consa

crés à la d iscussion des p ro 

blèmes soulevés par l’éventuelle 

in troduction  d ’un  système de 

péage.

Le «m irac le» de Singapour

Singapour, ville-Etat de quatre millions d ’habitants occupe 
une surface qui ne dépasse pas celle du lac Léman. Cette vaste 
agglomération est parvenue à maîtriser son trafic en introdui
sant, notamment, un système généralisé de péage urbain. 
L’électronique élimine tous les obstacles pratiques. Les axes 
d ’entrée sont équipés de portails qui enregistrent chaque pas
sage. Les informations sont transmises à une centrale infor
matique. Cette gestion centralisée permet d’adapter rapide
ment les tarifs en fonction de l’évolution du flux de la 
circulation. L’automobiliste introduit une carte de paiement 
dans la boîte de lecture installée sur son véhicule. La carte à 
puce est débitée à chaque portail et peut se recharger dans une 
station service ou à un bancomat.
Moyen miraculeux de résoudre le casse-tête de la circulation 
urbaine? Non. Le péage n’est qu’un élément d’une politique 
fort autoritaire. Le parc automobile est strictement limité par 
de lourdes pénalités financières. Une taxe à l’importation 
porte le prix d ’une voiture de catégorie moyenne à quelque 
100000 francs suisses. Mais ce n’est pas tout. Le futur automo
biliste doit demander une autorisation d’achat. L’Etat n’en ac
corde qu’un  strict quota et facture son permis entre 20000 et 
75 000 francs pour une période limitée à cinq ou dix ans. at

Pour l'OCDE, il 

faut changer le 

système: 

introduire à 

l'entrée des villes 

un péage modulé: 

lourd aux heures 

de pointe et 

nul la nuit.
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Médicaments

Comment soigner le profit

La Fondation pour la protection des consommateurs 

a porté plainte contre Novartis. Au delà de ce cas 

particulier, ce sont les pratiques douteuses des 

cartels pharmaceutiques qui sont mises en lumière.

L
a Fondation pour la protection des 

consommateurs (FPC) porte plainte 

contre Novartis. En effet, la multina

tionale bâloise a mis sur le marché un 

«nouveau» médicament contre le mal de 

gorge qui n’est que le duplicata d ’un  pro

duit présent sur le marché depuis plusieurs 

années. L’innovation consiste à changer le 

nom de la potion et à en augmenter le prix 

de 45%. Il y a donc tromperie sur la mar

chandise, une pratique condamnable selon 

la Loi fédérale sur la concurrence déloyale.

On connaît la ligne de défense des entre

prises pharmaceutiques dès qu’il s’agit de 

justifier le prix de vente de leurs produits. 

Le développement de nouveaux médica

ments, plus sûrs et plus efficaces, exige des 

sommes colossales qu’il faut bien amortir. 

L’argument paraît bien léger au vu des pra

tiques douteuses mises à jou r ces derniers 

temps. On se souvient du cartel des vita

mines -  Roche en faisait partie -  lourde

m e n t co n d a m n é  par  les E ta ts -U nis  et 

l’Union européenne.

Pratiques douteuses
C’est maintenant le Washington Post qui, 

dans son édition du 30 avril dernier, dénon

ce le scandale de la corruption des médecins 

américains par les compagnies pharmaceu

tiques. L’an dernier, ces dernières ont dé

pensé sep t m illia rd s  de do llars  p o u r  

convaincre les médecins par l’intermédiaire 

de conseillers ; sans parler des multiples ca

deaux et séminaires offerts, de préférence 

dans des lieux touristiques. Des médecins 

acceptent des fonctions de consultants au

près de ces entreprises. Certaines d ’entre 

elles fournissent directement le corps médi

cal à des prix préférentiels et ce dernier re

vend ces médicaments au prix fort. Le Wa

shington Post estime à plusieurs centaines de

millions de dollars le coût de ce trafic pour 

l’assurance maladie. Avec l’exemple de deux 

produits anti-inflammatoires, le journaliste 

montre que ces médicaments sont systéma

tiquement prescrits au détriment d ’un autre 

produit meilleur marché, ce qui occasionne 

une dépense supplém entaire de plus de 

trois milliards.

De nombreuses autorités -  le président 

Bill Clinton, le chef de la majorité républi

caine à la Chambre des Représentants, des 

Etats et l’administration fédérale des médi

caments -  ont tenté en vain de s’opposer à 

ces pratiques, tant est influent ce complexe 

médico-industriel. Une nouvelle campagne 

est en cours pour réduire le prix des médi

caments qui réunit l’économie privée -  les 

entreprises paient les primes d ’assurance de 

leurs employés -  et les Etats, avec l’aide de 

la puissante Association américaine des re

traités. jd

Landsgemeinde

L
e canton de Glaris se pré

pare à fêter le vendredi 7 

ju in  le 65 0eme anniversaire 

de son entrée dans la Confédé

ration. Le numéro de la Feuille 

officielle, qui annonçait qu’il n’y 

aura it pas d ’école ce jour-là ,  

contenait aussi la convocation 

des électeurs à la Landsgemein

de.

P o u r  les u ti l isa te u rs  des 

transports publics (réseau CFF 

et cars postaux), c ’est le libre

parcours qui leur est offert. Des 

garderies pour les enfants se

ront organisées par les associa

tions féminines.

Selon la coutum e les m em 

bres des autorités se réuniront 

le m atin  à l’Hôtel de ville de 

Glaris. Seuls les électeurs munis 

d ’une carte de vote au ron t le 

droit de prendre place dans le « 

Ring ». Les écoliers et les jeunes 

qui ne jouissent pas encore du 

droit de vote auront cependant

le droit de prendre place à côté 

de la tribune des orateurs.

La liste des hôtes d ’honneur 

est déjà connue. Le Conseiller 

fédéral Joseph Deiss, la Prési

dente du Conseil national Lilia

ne Maury Pasquier, le Conseil 

d ’Etat thurgovien in corpore se

ront présents.

Un service d ’information té

léphonique est prévu au cas où 

la Landsgemeinde devait être 

renvoyée.

Ce ne fut pas le cas pour celle 

qui a eu lieu le 5 mai. Parmi les 

sujets traités à cette occasion, 

les électeurs ont pris la décision 

de réduire à cinq m embres à 

plein temps le Conseil d ’Etat 

qui en com pte  ac tue llem en t 

sept à 80%.

Il faut relever que la Feuille 

officielle est diffusée dans tous 

les ménages, encartée dans les 

pages de l’hebdomadaire gra

tuit Fridolin. cfp
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Canton de Vaud

Un nouvel habit constitutionnel

Les Vaudois ont mis un point final à leur nouvelle 

Constitution. Entre fausses audaces et percées 

timides, elle ne troublera pas la vie du canton.

E
n s’apprêtant à se donner 

une nouvelle C ons titu 

tion, les Vaudois ne font 

pas œuvre de pionnier. 

Depuis 1965, douze cantons et 

demi-cantons ont avant lui ré

visé en profondeur leur charte 

fondam en ta le .  Tout au p lus 

p eu v e n t- i ls  se conso le r  en 

c o n s ta ta n t  q u ’ils p réc èd e n t 

leurs voisins genevois qui vivent 

tou jo u rs  sous l’em pire de la 

plus ancienne Constitution du 

pays, adoptée en . .. 1847.

N ’en dép laise à 

nos souverainistes 

locaux, les cantons 

n’existent juridique

ment qu’au sein de 

la C o n féd é ra tio n .

C ’est cette dernière 

qui, par  sa p rop re  

C onstitu tion  et ses 

lois, règle leur sta

tu t, leurs droits  et 

leurs devoirs. Les 

can to n s  o n t  d ’a i l 

leurs l’obligation de 

se donner une Constitution de 

caractère démocratique et de la 

faire adopter et réviser par le 

peuple.

Les tâches de l'Etat
Le principe de présomption 

de compétence en faveur des 

can tons -  tou tes  les co m p é 

tences qui ne son t pas a t t r i 

buées exp lic i tem en t à l ’Etat 

central par la Constitution fé

dérale appartiennent de droit 

aux cantons -  rend jurid ique

ment superflu l’énoncé consti

tu tionnel des tâches de l’Etat

can tona l.  Pour l’essentiel la 

C onstitu tion  cantonale règle 

l’organisation des autorités et 

les droits politiques du corps 

électoral.

Comparaison jurassienne
P o u r ta n t  les nouvelles 

Constitutions cantonales évo

quent toutes les droits fonda

mentaux qui sont déjà garantis 

par le droit fédéral et les tâches 

principales de l’Etat cantonal. 

Cette conception plus déclarati

ve que n o rm ativ e  

obéit sans doute  à 

u n  souc i p é d a g o 

gique. Elle t ra d u i t  

probablement aussi 

le b eso in  d ’une 

compensation sym

bolique à la perte de 

substance des can 

tons  face à une 

Confédération tou 

jou rs  plus envahis

sante.

Le projet de Consti

tution vaudoise ne fait pas ex

ception, même si son catalogue 

des principes généraux et des 

droits n’est pas aussi ambitieux 

que celui de la Constitution ju 

rassienne : on se souvient que le 

d e rn ie r  arr ivé  au sein de la 

Confédération a cru bon d’ins

crire dans sa charte le droit au 

logement et le droit au travail, 

deux  d ro its  qu i n ’o n t guère 

changé le sort de ses habitants. 

On retrouve donc dans le texte 

vaudois toute une série de dis

pos it ions  ju r id iq u e m e n t  in 

utiles -  «Le canton de Vaud est

l’un des Etats de la Confédéra

tion suisse» -  ou purement in

cantatoire -  « (Le Canton) est 

ouvert à l’Europe et au monde».

Là où le canton dispose d ’une 

véritable autonomie, en parti

culier dans l’organisation de ses 

pouvoirs, le projet reste très ti

mide. Une tim id ité  partagée 

d ’ailleurs par tous les autres 

ca n to n s  ayan t rev is ité  leur 

Constitution: le gouvernement 

collégial et l’indépendance des 

pouvoirs exécutif et législatif 

quant à leur existence restent 

une constante du régime poli

tique helvétique, tant au niveau 

fédéral que dans les cantons. 

Les Ju rassiens, to u jo u rs  

prompts à marquer leur diffé

rence, se so n t  co n ten té s  à 

l ’époque de changer les é t i 

quettes -  le gouvernement, ses 

ministres, et le parlement -  sans 

toucher au contenu.

Notons toutefois l’apparition

d ’u n  p ré s id e n t  du C onseil 

d ’Etat désigné pour cinq ans 

par ses pairs, don t on attend 

une meilleure coordination de 

l’action gouvernementale, mais 

qui reste néanm oins titulaire 

d’un des sept départements.

Si l’ins t itu tion  d ’une Cour 

des com ptes nous para ît une 

fausse audace -  un contrôle des 

finances renforcé et autonome 

suffirait - ,  la Constituante vau

doise s’est par contre montrée 

fort timide en n’osant pas fran

chir le pas de la séparation de 

l’Eglise et de l’Etat. Par contre 

les droits politiques, en matière 

communale, sont accordés aux 

étrangers.

Au total, un  texte qui se lit 

agréablement (mais qui lit enco

re la Constitution?), non exempt 

d’enflures et qui ne bouleversera 

pas la vie des Vaudois. Peut-être 

est-ce là la marque d’un peuple 

heureux. jd

Erratum

Dans l’article consacré au secret bancaire, «Les audaces calculées 
de Pascal C ouchepin», (DP  1515), la citation  a ttr ibuée au 
Conseiller fédéral des finances de l’époque a été amputée d ’un 
terme bouleversant ainsi sa signification.
Au lieu de « Il faut que les capitaux étrangers ... », il fallait lire «Il 
faut éviter que les capitaux étrangers qui travaillent au profit de 
notre économie nationale soient amenés à quitter notre pays. »

Par ailleurs la contrebande constitue bien un délit de nature 
pénal. Le différend qui oppose la Suisse et l'Union européenne 
dans les négociations en cours sur la fraude douanière porte sur 
l'extension de l'échange d'informations.

Un texte qui 

se lit

agréablement, 

non exempt 

d'enflures, et qui 

ne bouleversera 

pas la vie des 

Vaudois.
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Fonction publique

L'imbroglio hérité de la législature 
précédente

Dans le canton de Vaud, le brouillard est épais 

autour du statut de la fonction publique. 

En effet, le vote populaire du 2 juin n'est que 

le premier d'une série qui pourrait en compter cinq.

L
e 2 ju in , le peuple vau

dois aura à se prononcer 

sur l’abolition de l’article 

constitu tionnel établis

sant la nom ination  des fonc

tionnaires . L’ancien  Conseil 

d ’Etat a jugé nécessaire cette 

a b ro g a tio n ,  p o u r  as su re r  la 

constitutionnalité de la nouvel

le Loi sur le statut de la fonc

tion publique, qui ne prévoit 

plus de nomination.

Or, en septembre, le peuple 

aura à se prononcer 

su r  une  nouvelle  

Constitution qui ne 

traite plus de la no

mination des fonc

tionnaires. Si elle est 

acceptée, le vote de 

juin aura été une re

touche sur un  texte 

en fin de vie. Depuis 

le début de ses tra 

vaux, la constituante 

a suivi cette ligne. 

N ’a u ra i t - i l  pas 

m ieux valu, alors, 

renoncer à modifier 

la Constitution actuelle, en se 

contentant d ’insérer une dispo

sition transitoire dans la Loi sur 

le statut? Une telle disposition 

aurait par exemple pu prévoir 

que la nomination est mainte

nue aussi lo n g tem p s  que la 

Constitution de 1885 est en vi

gueur.

La question aurait pu en res

te r  là. M ais c ’eû t  été t ro p  

simple. Les nouvelles Lois sur le 

sta tu t et la caisse de pension 

ont été adoptées en autom ne 

2001 p a r  le G ra n d  Conseil,

mais elles n ’ont à ce jo u r  pas 

encore  été pub liées  dans  la 

Feuille des avis officiels. Cela si

gnifie que le délai référendaire 

n ’a pas encore dém arré, et a 

fortiori qu’elles ne sont pas en

core en vigueur. Le Conseil 

d ’Etat attend en effet le résultat 

de la votation constitutionnelle 

de juin.

Le risque du double vote
En cas d ’abolition de l’article 

constitutionnel sur 

la nomination, le 2 

ju in ,  le C onseil 

d ’E ta t e n te n d  p u 

b lier les deux lois 

dans les jo u r s  qui 

suivent, ce qui o u 

vrira  le délai réfé 

rendaire. Les syndi

cats  SUD et SSP 

ayant annoncé leur 

volonté de récolter 

les signatures contre 

ces deux lois, il pa

ra î t  v raisem blab le 

qu’il y aura ultérieu

rem ent une double votation, 

dont le résultat pourrait, le cas 

échéant, être en contradiction 

avec la votation constitu tion 

nelle de juin.

Cette hypothèse n’est en effet 

pas totalement improbable, car 

la conjonction  contre-nature 

des forces syndicales qui jugent 

le statut « trop sévère» et des 

forces libéralo-patronales qui le 

jugent «pas assez sévère» pour

rait se solder par le rejet des 

deux textes légaux. On abouti

rait alors à la situation absurde

d’avoir aboli une norme consti

tutionnelle, de toute façon des

tin ée  à d isp a ra î t re  en se p 

tembre, tout en ayant envoyé ad 

patres  le d ispositif  légal que 

cette abolition était sensée per

mettre ! Mais ce n’est pas tout : 

en  cas de refus le 2 ju in ,  le 

Conseil d ’Etat se trouvera en 

combré de deux lois votées par 

le parlement, mais difficilement 

publiables, parce que l’une est 

tem porairem ent anticonstitu 

tionnelle. Difficile d ’imaginer 

pire héritage de la législature 

précédente.

Les choix possibles
A partir de ce cas de figure le 

Conseil d ’Etat a quatre possibi

lités:

■ Il attend le vote sur la nou

velle constitution, en espérant 

qu’elle soit adoptée le 22 sep

tembre. Il peut alors ouvrir la 

procédure référendaire hab i

tuelle.

■ Il p e u t  d éc id e r  de te n ir  

compte du refus populaire ex

prim é sur un  po in t précis en 

p roposan t au G rand Conseil 

une correction de la nouvelle 

Loi sur le statut de la fonction 

publique.

■ Il peut proposer au Grand 

Conseil d ’abroger purement et 

simplement la Loi sur le statut, 

et peut-être même celle sur la 

caisse de pension. Sa position 

consisterait alors à dire que le 

«paquet» serait déséquilibré et 

q u ’il vau t m ieux y renoncer  

pour recommencer à zéro.

■ Le Conseil d ’Etat pourrait

quand même publier les deux 

lois en juin, ce qui ouvrirait le 

délai référendaire. Il annonce

ra it  alors que, si la nouvelle 

constitution devait être refusée, 

il p roposera it  -  avant même 

l’entrée en vigueur de la Loi sur 

le s ta tu t  -  de m odifie r cette 

dernière afin de rétablir la no

m in a t io n .  En revanche , le 

Conseil d ’Etat n’a pas la com

pétence de jeter aux orties ces 

deux textes votés par le parle

m ent sans repasser devant ce 

dernier.

Vu l’imbroglio, on se dit qu’il 

aurait été malin de regrouper 

dans un seul et unique décret la 

modification constitutionnelle 

de l’article 63 et les deux nou

velles lois. Ainsi, la vota tion  

constitutionnelle, obligatoire, 

aurait scellé par la même occa

sion le sort des deux lois, en un 

seul vote populaire. A relever 

que le Conseil d ’Etat semble 

vouloir coller informellement à 

ce scénario: dans les explica

tions distribuées aux citoyennes 

et aux citoyens, préparées par 

l’ancien Conseil d’Etat, on pré

sen te  la v o ta t io n  du 2 j u in  

comme un  vote sur l’ensemble 

du  nouveau  d isp o s it if  de la 

fonction publique. Cela laisse 

présumer qu’en cas de défaite, 

le Conseil d ’E tat p ro p o se ra  

d ’abroger co m p lè tem e n t les 

deux textes légaux. En guise de 

cerise sur le gâteau, on remar

quera qu’une décision d ’abro

gation d ’une loi est en principe 

soumise au référendum. Ce se

rait le cinquième vote ! rn

N'aurait-il pas 

mieux valu renon

cer à modifier la 

Constitution ac

tuelle, en se 

contentant d'insé

rer une disposi

tion transitoire 

dans la Loi sur le 

statut?
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Médias romands

La presse n'est pas 
un marché ordinaire

En se proposant d'acheter deux quotidiens régionaux, La Presse Riviera 

Chablais et La Presse Nord Vaudois, Edipresse se mettra en position ultra 

dominante. La Commission de la concurrence, qui devra donner 

son aval, ne pourra pas se référer simplement au marché; 

elle devra poser les règles de la mission de la presse.

F
o r t  d ’une prom esse de 

vente, Edipresse, proprié

ta ire  de 24 heures, du 

M atin, de la Tribune de 

Genève, c o -a c t io n n a ire  du 

Temps, ajoutera à sa collection 

deux grands quotidiens régio

naux, celui de La Presse Nord 

Vaudois et celui de La Presse Ri

viera Chablais. La Commission 

de la concurrence devra se dé

terminer avant que la vente soit 

réalisée : y a-t-il abus d ’une po

sition dominante? A première 

vue, et sur la seule 

é n u m é ra t io n  des 

titres et de leur tira

ge, la rép o n se  ne 

p e u t  ê tre  qu i ou i : 

position dominante 

renforcée il y aurait.

Le métier d'éditeur
Edipresse plaidera 

sa cause avec deux 

arguments: la spéci

ficité du trava il  

d ’éditeur et l’étroitesse du mar

ché. L’éditeur, dira Pierre La- 

m un ière , fait un  m étie r  qui 

consiste à mettre sur le marché 

des p ro d u its  a t tray an ts ,  ca 

pables d ’attirer lecteurs et pu 

blicité. Il ne règle pas le conte

nu  q u o t id ie n  d ’u n  jo u r n a l .  

L’éditeur n’est pas un journalis

te en chef. Il ne saurait donc y 

avoir de position  dom inante 

sur l’opinion. Pierre Lamunière 

ne déclare-t-il pas ouvertement 

que les affaires politiques vau- 

doises ne l’intéressent pas, étant 

plus soucieux de tirer profit de 

la clientèle vaudoise, partielle

ment captive, pour investir en 

Espagne, au Portugal ou en Po

logne. Il n ’en  dem eu re  pas 

moins que tout éditeur possède 

deux pouvoirs de caractère do

minant. Il nomme le rédacteur 

en chef et ce choix peu t être 

une orientation. Il intervient 

dans les grands équilibres du 

journal: plus de sport, plus de 

local, moins de politique, etc. 

Or cette répartition des cahiers 

et des rubriques concerne pré

c isém ent le racha t des titres 

Nord et Riviera.

Marché trop étroit
Le deuxième argu

m ent que l’éditeur 

fera valoir auprès de 

la Commission de la 

c o n c u rre n ce  est 

l’étroitesse du mar

ché. Il y a des can

tons qui ne connais

sent qu’un seul titre. 

Ce quotidien est de 

facto en position  dom inante  

absolue. Où est la concurrence? 

Peut-on d’ailleurs raisonner en 

terme de marché quand il n’y a 

que deux acheteurs potentiels : 

Edipresse et Hersant? Refuser la 

vente à Edipresse, c’est l’offrir à 

Hersant à un  prix influencé à la 

baisse. Où est le jeu du marché? 

En fait, la Com m ission de la 

concurrence se voit dévolue, en 

matière de presse, une tâche qui 

n’est plus celle du respect de la 

concurrence mais celle de la ga

rantie de l’accès à une informa

tion  écrite non  délibérém ent 

orientée. S’il peut racheter ces

deux titres, le souci p rem ier 

d ’Edipresse sera qu’ils ne soient 

pas en position de concurrence. 

24 heures sera invité à ne pas 

développer ses locales et régio

nales du nord  et de l’est, de 

même que les quotidiens régio

naux seront invités à laisser de 

la place à un  journal qui don

nerait plus de pages à l’interna

tionale, la nationale et la canto

nale. 24 heures  sera poussé  

(c’est déjà annoncé) à dévelop

per les pages de la région lau

sanno ise . Le paradoxe de la 

c o n c e n t ra t io n  en une seule 

main sera que les Vaudois n’au

ront plus un  journal commun 

p o r ta n t  le m êm e in té r ê t  à 

chaque partie du canton, reflet 

de son unité et de son identité.

La Commission de la concur

rence sera donc amenée à réflé

ch ir  n o n  pas au je u  d ’une 

concurrence, de toute façon li

mitée de fait, mais à la manière 

d ’obtenir, si elle autorise le ra

chat, des garanties sur les pou

voirs réciproques de l’éditeur et 

des journalistes. Cela devrait la 

conduire à réclamer non seule

ment l’élaboration d’une charte 

éditoriale, mais encore à définir 

les moyens de la faire respecter, 

peut-être par ouverture du ca

p ita l ou p a r  dé lég a tio n  de 

dro its  de vote aux instances 

chargées d ’appliquer la charte. 

Le problème-clé de la décision 

sera le s ta tu t  de 24 heures, 

même si Edipresse fait valoir 

que sa raison sociale n’a pas à 

être discutée puisque l’objet de 

la requête n’est «que» l’autori

sa tion  d ’acheter deux q u o ti 

diens régionaux. ag

La police de la grève

Les policiers ne sont pas des travailleurs comme les autres. Le 
Grand Conseil vaudois vient de refuser de leur octroyer le droit 
de grève. Cette décision a été prise lors de la révision de la Loi 
sur la police cantonale.
La catégorie souffre pourtant d ’un  malaise diffus. De plus en 
plus sollicitée, cible des médias, au cœur du débat sur l’insécuri
té, en mutation vers une modernité problématique, éparpillée 
aux quatre coins du fédéralisme, la police méritait un traitement 
reconnaissant son droit de manifester ses revendications, de 
façon radicale si nécessaire.
Bien sûr, l’Etat ne peut se passer de ses services, même pour des 
courtes périodes. Toutefois un  règlement fixant les conditions 
du recours à la grève aurait garanti un droit fondamental aux 
policiers. Et il n’aurait pas mis en péril la sécurité de la collectivi
té lui assurant une présence continue même si réduite. De cette 
façon, le rôle et la dignité d’un acteur social à part entière sont 
contestés. réd.

Le paradoxe de la 

concentration 

sera que les Vau

dois n'auront plus 

un journal com

mun, reflet 

de l'unité 

du canton
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Tout ce que vous avez toujours voulu 
savoir sur le Fonds monétaire

Joseph Stiglitz, économiste, prix Nobel et ancien conseiller 

du président Bill Clinton, vient d'écrire un ouvrage 

consacré aux institutions à la tête de l'économie 

mondiale. Constat dur et propositions courageuses.

J
oseph Stiglitz, prix Nobel 

d économie en 2001 et an

cien conseiller de Bill Clin

ton (de 1993 à 1997), s’est 

to u t  fait co n n a ître  parce 

qu’il a quitté la Banque m on

diale en claquant la porte en 

2000. L’ancien chef économiste 

de la Banque publie a u jo u r 

d ’hu i un  véritable p am ph le t 

digne d ’attac sur les In s t i tu 

tions de Bretton Woods et l’Ot- 

gan isa t ion  m ond ia le  du co- 

m em rce  (O M C ): La grande  

désillusion.

Joseph Stiglitz n ’est ni un  

sentimental ni un démagogue. 

Il est entré à la Banque m on 

diale armé de son expérience de 

la politique économique améri

caine et sans idée préconçue sur 

les pays en déve loppem en t .  

Lors de son premier voyage, en 

Ethiopie, il a été atterré d ’ap

prendre que le Fonds monétaire 

international (FMI) avait sus

pendu ses versements à ce pays 

parce que le g o u v e rn e m e n t  

éthiopien avait remboursé une 

dette sans l’en inform er. Un 

exemple de l’arrogance de l’ins

t i tu t io n  et de la soum ission  

dans laquelle sont tenus les pays 

emprunteurs.

Les objectifs 
désavoués du FMI

C om m ent en est-on arrivé 

là? En effet, lors de sa création 

en 1948, le FMI se donne pour 

ob jectifs  la s tab ili té  é c o n o 

mique mondiale, la croissance 

et la lutte contre le chômage. 

Ces objectifs sont toujours ins

crits dans sa charte. Mais une 

institution ne vaut que par ses 

m em bres . Tous les pays du 

m o n d e  y so n t rep résen té s ,  

com m e aux N atio n s  Unies. 

Mais, d ’une part, les droits de 

vote y sont proportionnels à la 

pu issance  éc o n o m iq u e ,  et 

d ’autre part, les pays y sont re

présentés par leur ministre des 

finances ou le gouverneur de 

leur banque centrale.

Par ailleurs, dans l’intervalle, 

le dogme du marché s’est im 

posé. Les ministres et les gou

verneurs représentant les pays 

du G7 n’ont aucune honte à dé

fendre les intérêts de leurs pays, 

des banques et des multinatio

nales. Ils donnent la priorité à 

la lutte contre l’inflation et au 

remboursement de la dette des 

pays les plus pauvres.

Lorsque les Etats-Unis on t 

amorcé une récession au début 

de 2001, tout le monde a trouvé 

normal que la Réserve fédérale 

baisse ses taux d’intérêts et que 

le déficit budgétaire américain 

se creuse. Mais quand il s’agit 

de l’Argentine, on la saigne à 

blanc, les salaires sont réduits, 

les p en s io n s  ne so n t p lus 

payées. Résultat: la dem ande 

chute, les entreprises font failli

te les unes après les autres, le 

chôm age b o n d i t  et la classe 

m oyenne en est rédu ite  aux 

soupes  p o p u la ire s  p o u r  se 

nourrir.

Les critiques de Joseph Sti

glitz ne so n t  pas nouvelles. 

Susan George, attac, même les 

œuvres suisses d ’entraide les

avaient déjà formulées. Mais 

Stiglitz fait partie de l'establish

ment. Il est donc plus difficile 

d ’ignorer son diagnostic et ses 

propositions de réforme.

Un gouvernement mondial 
pour la globalisation

Stiglitz n’est pas tendre non 

plus avec l’OMC. En théorie, la 

libéralisation du commerce de

vrait profiter à tout le monde. 

Mais les règles sont élaborées 

par les plus forts. On ne va pas 

énumérer ici toutes les proposi

tions techniques de l’économis

te am ér ic a in .  Leur ob jec ti f  

commun est de soumettre la li

béralisation aux exigences de 

création  d ’em plois et d ’au g 

mentation des revenus et, plus 

généralement, de développe

m ent humain. C ’est remettre 

l’économie à sa juste place. La 

globalisation n ’est pas un  mal 

en soi, mais il faudrait un  gou

vernement mondial pour la ré

glementer, pour en limiter les 

abus et en redistribuer les béné

fices. En ce qui concerne  la 

Banque mondiale et l’aide pu 

blique au développement en gé

néral, Stiglitz préconise un en

gagement à long terme de tous 

les donateurs, sur lesquels les 

pays en développement pu is

sent compter, pour mettre en 

œuvre leur politique.

Que se passe-t-il en Suisse? 

Dans le cadre de la conférence 

internationale sur le finance

m e n t du  d é v e lo p p e m en t à 

Monterrey, Joseph Deiss a an 

noncé une au g m en ta tio n  de

l’aide publique helvétique qui 

devrait atteindre 0,4 % du PNB 

en 2010. Six semaines plus tard, 

le projet de budget 2003 et le 

plan financier ind iquen t une 

réduction de cette aide.

Par ailleurs notre pays a com

plètement changé de position 

au sein du Fonds monétaire in

ternational. En 1993, au m o 

ment de l’adhésion, le Conseil 

fédéral a promis que nous al

lions défendre les couches les 

p lus  défavorisées  et lu t te r  

contre la pauvreté, conformé

ment à notre Loi sur la coopé

ration internationale au déve

loppem ent. Mais, peu à peu, 

l’orthodoxie de la Banque na

tionale suisse a prim é : nous 

sommes durs pour les pays en 

déve loppem ent com m e avec 

nous-mêmes lorsque nous me

nons la guerre totale à l’infla

tion au détriment de l’emploi.

Lala Gagnebin

Joseph  Stiglitz, La grande 

désillusion, Fayard, Paris, 2002.

Joseph Stiglitz, né en 1943, est 
à l’origine des recherches sur 
l’économie des nouvelles tech
niques de communication. Ses 
travaux récents examinent le 
rôle de l’Etat dans les pays en 
voie de développement et les 
causes et les conséquences des 
crises financières m ondiali
sées. Professeur à l’Université 
de Stanford, il est aussi un ex
pert des problèmes liés à l’éco
nomie publique. réd.
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La Suisse et le monde

La fin du repli sur l'ouverture

R
etour de la nation... On 

ne parle plus que de ça 

dans les m édias . Les 

élections en France, la 

montée, réelle ou fantasmée, de 

la droite extrême en Europe, 

notre UDC, Blocher, Le Pen, 

l’assassinat du beau Pim For- 

tuyn , de q u o i re m p l ir  de 

longues colonnes dans les pages 

d’analyses de la presse dite sé

rieuse. Pour la Suisse romande, 

cette vague de droite est très 

positive et permet de se retrou

ver les pieds sur terre.

Revenons quelques années en 

arrière. Le 6 décembre 1992, le 

ciel est tombé sur la tête des ha

bitants de ce coin de pays. Le 

refus de l’EEE, un Rôstigraben 

exagéré, mais un  choc réel. Et 

pu is un  im m ense se n tim e n t

Arts plastiques__

L
u ce rn e  a ceci d ’a d m i 

rable, qu’en un périmètre 

re s tre in t  elle offre à la 

vue, d ’un seul coup d ’œil, 

à partir de la «gare-débarcadè- 

re», des m onum ents  forts de 

son histoire : le médiéval, le go

thique, le baroque, l’hôtellerie 

du XIXeme et, ajout du XXeme, le 

toit-étrave de Jean Nouvel qui 

fend avec audace le bleu du ciel 

et du lac.

Plus discret, mais situé au 

centre ville, le bâtiment (début 

du XIXeme, neo-classique) de 

l’ancienne Banque nationale a 

été transformé pour abriter les 

tableaux de la Fondation Ro- 

sengart. Les contraintes du bâ

timent, assez fortes, ont été ré-

d ’im puissance. C om m en t se 

faire entendre de nos com pa

triotes d ’Outre-Sarine ? Ils vi

vent dans un  autre univers mé

diatique et culturel avec cette 

UDC blochérienne qui n’existe 

pas chez nous. Cet observateur, 

souvent énervé et énervant des 

Romands, qu’est Jacques Pilet a 

utilisé récemment une formule 

très juste en écrivant que nous 

étions partis dans un exil inté

rieur. D ésintérêt po u r  les af

faires helvétiques, ouverture au 

monde, le lecteur du Nouveau 

Quotidien n’était plus de nulle 

part; notre élite, cosmopolite 

depuis toujours, se rêvait euro

p éenne ,  s ’é to n n a i t  de cette  

croix blanche qui figurait enco

re sur son passeport et regardait 

avec condescendance les résul-

glées efficacement pour l’éclai

rage latéral, bien maîtrisé, plus 

difficilement pour les hauteurs 

sauf au rez d ’entrée où les ci

maises permettent l’accrochage 

ample de grands Picasso.

La collection, riche en pièces 

exceptionnelles, renvoie à une 

confrontation presque directe 

en tre  Klee e t P icasso. D ’u n  

côté, une œuvre perçue comme 

un  travail de patience, de m i

nu tie ,  qu i s ’acco m m o d e  du 

petit format que Klee affection

ne, mais aussi une œuvre de re

nouvellement constant et d ’au

dace. Et de l’autre, le travail de 

Picasso, virtuose, volontariste, 

capab le  à la fois d ’ê tre  lui- 

même en se coulant dans des

tats des votations où elle était 

m ajorisée par les affreux de 

Suisse centrale, ce qui, au fond, 

l’arrangeait bien.

Et puis patatras, retour à la 

réalité avec l’affaire des fonds 

en déshérence. Il ne sert à rien 

d ’expliquer aux amis de New- 

York que l’on est ouvert sur le 

m onde et plus européen que 

suisse. Cette tâche historique, 

c’est bien nous et il faut l’assu

mer. S econd accroc à n o tre  

confort moral, voilà que l’UDC 

b lochérienne, avec sa Suisse 

éternelle et ses vieilles valeurs, 

déplace aussi les électeurs en 

Suisse romande. Les élites ro 

mandes s’étaient repliées sur 

l’ouverture. Les voilà sommées 

de redevenir suisses, de s’inté

resser à nouveau à ce pays. Au

styles contrastés, séduit par le 

pastiche pour mieux souligner 

sa marque, et recouvrant par

fois au réalisme plus cruel que 

des recompositions, tel ce por

t r a i t  de D ora  M aar (1941) 

poussé à la limite agressive de la 

mise à nu.

La collection est riche aussi 

de tableaux de premier plan des 

classiques de la fin du XIXeme, 

d ’un Miro superbement rafraî

chissant et, à relever, deux sé

duisantes études de Seurat de 

très petit format qui vous obli

gent à résister à l’envie de «par

tir avec» sous le bras. Une do

n a t io n  et une co llec tion  

remarquable, un enrichissement 

du patrimoine collectif. ag

fond, l’émergence de la gauche 

socialiste participe aussi de ce 

retour aux sources et de la né

cessité de retrouver les valeurs 

du «Un pour tous, tous pour 

un» qui ont conduit à la créa

tion de l’AVS, de nos institu 

tions sociales et qui font aussi 

partie de la fierté d’être Suisse. 

Des votations comme l’adhé

sion à l’ONU ou l’envoi des sol

dats à l’étranger ont peut-être 

été gagnées parce  que nous 

sommes à nouveau des Confé

dérés, et que cette montée de la 

droite assez extrême nous en a 

fait prendre conscience.

Les Romands sont toujours 

ouverts sur le monde, plus sans 

do u te  que n ’im p o r te  quel 

peuple d ’Europe, mais ils sont 

revenus d’exil. jg
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